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Le 26 juin 2003



TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Me Richard Lassonde
Secrétaire par intérim

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Bureau 255

800 Place Victoria 

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS



Demande relative à la détermination du coût du service 



du Distributeur et à la modification des tarifs d'électricité
 



DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002 - Phase 2



Notre dossier : 10,059/S



___________________________________________

Cher confrère,

Pour faire suite à la nôtre en date du 19 juin 2003, à la lettre de Me Éric Fraser datée du 18 juin 2003 concernant la proposition d’Hydro-Québec Distribution sur le contenu de la Phase 2 ainsi qu’à votre lettre datée du 18 juin 2003 requérant les commentaires des intervenants, nous fournissons ci-après les commentaires de l’Union des consommateurs sur la proposition du distributeur de reporter certains sujets initialement prévus pour la phase 2. 

Rappelons tout d‘abord que l’objet de la présente cause est l’examen de la « Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité » tel qu’on peut le voir dans le libellé de la cause. Dans sa lettre du 18 juin (page 2) à la Régie, le distributeur écrit :
« Ainsi, compte tenu des très courts délais qui s’imposent à l'ensemble des participants et à la Régie, le Distributeur souhaite réduire les sujets de la Phase 2 aux seuls éléments essentiels à l'établissement du revenu requis 2004 et à la modification des tarifs. En effet, il semble impossible d'aborder convenablement l'ensemble des sujets initialement prévus pour la Phase 2 et le dossier tarifaire 2004 dans les délais impartis.

Ainsi, le Distributeur demande le report de tous les sujets initialement annoncés pour la Phase 2, à savoir :

- 
la formule d'ajustement annuel du taux de rendement ;

- 
les modifications aux structures tarifaires ;

- 
la révision des frais de service ;

- 
la révision des rabais en moyenne et haute tension ;

- 
la révision des rajustements pour pertes de transformation ;

- les conditions de sortie et de retour des réseaux municipaux.»

Précisons tout d’abord que le très court délai auquel le distributeur faisait référence est une proposition de la Régie et non une décision finale. Compte tenu de l’ampleur du dossier et des éléments ci-haut mentionnés, il nous semble que le calendrier soumis par la Régie est beaucoup trop serré et ne pourra permettre aux intervenants dont l’Union des consommateurs de faire valoir adéquatement et sereinement leur point de vue dans le cadre actuel.
Comme on peut le constater dans l’extrait ci-haut, le distributeur souhaite ne pas discuter de modifications aux structures tarifaires ni de révisions de certains paramètres tarifaires à la Phase 2. Comme sujet d’examen public à cette phase, il resterait l’établissement du revenu requis 2004 et les modifications des tarifs par catégorie de consommateurs. Étant donné que les tarifs éventuellement modifiés ne seraient pas basés sur un examen fouillé des structures et paramètres tarifaires, leur horizon d’application devrait être très limité et ne devrait assurément  pas dépasser un an.

Devant cette situation prenant en considération les facteurs « délai » et « les sujets à discuter », nous envisageons deux scénarios pour l’examen de la modification des tarifs :

1) Examiner tous les sujets pertinents (sans report des sujets demandés par le distributeur) avec un calendrier convenable au distributeur, aux intervenants et à la Régie ;

2) Examiner le dossier avec report des sujets demandés par le distributeur en vue des modifications tarifaires applicables seulement sur un horizon limité à un an au maximum et organiser immédiatement par après une audience sur les sujets reportés.

La question qui demeure est à savoir si on peut choisir en toute connaissance de cause, au stade actuel, de laisser de côté certains sujets plutôt que d’autres. La prudence nous dicte, à moins d’avoir l’assurance formelle qu’aucun préjudice ne sera occasionné aux intervenants, de refuser que le dossier soit traité par partie. Il faut en principe éviter des dépôts partiels ou incomplets qui occasionnent plusieurs problèmes techniques au niveau de l’analyse et au niveau de la preuve d’expert ainsi que des coûts additionnels de préparation. 

Nous réitérons notre demande à l’effet que la Régie fournisse une directive claire au distributeur et aux intervenants concernant le processus  de modification et d’ajout des tarifs compte tenu de la nature encore temporaire de certains éléments clés entrant dans la fixation  desdits tarifs dont notamment la méthode de répartition des coûts de transport. La Régie envisage-t-elle une rétroactivité quelconque ?

 

L’Union des consommateurs réitère également à la Régie sa demande de préciser comment se fera l'étude au préalable de la méthode d’allocation des coûts demandée dans le dossier R-3401 et qu'Hydro-Québec ne déposera vraisemblablement que le 1er octobre prochain  avec plus de six (6) mois de retard sur le délai prescrit par la  Régie. 

Nous espérons que ces brefs commentaires et suggestions seront utiles à la Régie.  

Nous faisons parvenir copie des présents documents au procureur d’Hydro-Québec  Distribution, Me Éric Fraser, ainsi qu’aux intervenants.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST schmidt
Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c.:
Manon Lacharité


M. Co Pham


M. Jacques Bellemare


Me Éric Fraser


Les intervenants


